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202 3  DGRI  10  Subven tions  (1.516.400€),  conventions  et  avenan t s  à  conventions
avec  18  associa tions  dans  le  cadre  de  la  lutte  contre  le  VIH/sida  à  l’interna t ional

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s  et  Messieur s ,  

La  Ville  de  Paris  est  engagé e  dans  la  lutte  contre  le  VIH/sida  à  l’interna t ional
depuis  plus  de  vingt  ans.  La  politique  municipale  de  solidari t é  interna t ionale
relative  à  la  lutte  contre  l’épidémie  du  VIH/Sida  permet ,  outre  les  actions  de
dépistage ,  de  sensibilisa tion,  de  préven tion  de  la  trans miss ion  mère- enfant ,  de
prise  en  charge  médicale,  psycho- sociale  et  économique  des  patient s ,  le
renforce m e n t  de  compéte nce s  des  systèm es  de  santé  nationaux.

Depuis  le  début  de  la  manda tu r e ,  une  atten t ion  particuliè re  est  portée  aux  femmes,
notam m e n t  sur  l’intégra t ion  de  la  probléma tique  du  VIH/Sida  –  et  d’autre s
infections  sexuelleme n t  transmissibles  (IST)  -  dans  les  actions  de  planning  familial
et  de  santé  sexuelle,  la  prise  en  compte  des  violences  basées  sur  le  genre  comme
facteur  d’exposition  au  VIH,  et  le  renforce m e n t  de  l’accès  aux  droits  des  femmes
dans  l’ensemble  des  projets  présen t é s .  

Afin  de  garan t i r  la  bonne  utilisation  des  subven tions  et  d’apprécie r  l’impact  des
projets  auprè s  des  popula tions  locales,  la  Ville  de  Paris  a  mis  en  place  un  systèm e
d’évalua t ion  des  progra m m e s  soutenus .  Cette  démarch e  évalua tive  a  repris  en
janvier  2022.  Ces  évaluations  complèten t  les  évalua tions  internes  mises  en  œuvre
par  les  associa tions .  

Au  titre  de  l’année  2023,  les  projets  de  18  associa t ions  ont  été  sélec tionnés  pour
recevoir  une  subvention  de  la  Ville  de  Paris  dans  le  cadre  de  la  lutte  contre  le
VIH/Sida,  élargie  aux  autres  IST.

1  :  L’asso c i a t i o n  Action s  de  Solidarit é  intern a t i o n a l e  pour  son  projet  de
prévention  du  VIH/IST  et  d’accès  aux  soins  de  qualité  pour  les  jeunes  femmes  en
situat ion  de  prosti tu tion  en  République  du  Congo  et  au  Gabon  ; 

Proposi tion  d’une  subven tion  de  80  000€  / conven tion  annuelle

2  : L’assoc ia t i o n  AREMEDIA  pour  son  projet  de  contribu tion  à  la  restau r a t ion  de
la  lutte  contre  le  VIH/Sida  en  Arménie,  par  la  mise  en  place  d’un  disposi tif  mobile
de  «  test  and  trea t  »  au  bénéfice  des  populat ions  clés  de  l’épidémie.

Proposi tion  d’une  subven tion  de  39  000€  / conven tion  annuelle



3  :  L’assoc ia t i o n  Franço i s - Xavier  Bagn o u d - AFXB  pour  son  projet  d’appui
global  aux  familles  vulnérables  affectée s  par  le  VIH/sida  au  Rwanda  ;

Proposi tion  d’une  subven tion  de  80  000€  / conven tion  annuelle

4  : L’assoc ia t i o n  Coalit i on  Intern at i o n a l e  Sida  pour  ses  3  projets  :
1) de  réduc tion  des  risques  chez  les  usage rs  de  drogues  à  Madagasc a r  ; 

Proposi tion  d’une  subven tion  de  45  000€  / conven tion  annuelle

2) de  maintien,  renfort  et  extension  de  la  préven tion  combinée  et  de  la  répons e
communa u t a i r e  au  VIH/  sida  en  Algérie  ; 
Proposi tion  d’une  subven tion  de  60  000€  / conven tion  annuelle

3) de  consolidat ion  et  élargisse m e n t  des  services  de  Santé  Sexuelle  et  Reproduc tive
adapté s  aux  besoins  des  HSH,  femmes  transge n r e s ,  migran t s ,  adolescen t e s  et  des
femmes  en  situation  de  vulnérabili té  en  Equate u r ,  et  dans  la  région  frontalière
entre  l'Équate u r  et  le  Pérou  ;
Proposi tion  d’une  subven tion  de  80  000€  / conven tion  annuelle

5  :  L’asso c i a t i o n  Comit é  frança i s  de  sout i e n  à  GK  Savar  pour  son  projet  de
sensibilisa tion  et  préven tion  du  VIH/Sida  et  des  IST  et  soins  de  santé  sexuelle  à
Daula tdia  et  Faridpu r  au  Banglades h  ;

Proposi tion  d’une  subven tion  de  65  000€  / avenan t  à la  conven tion

6  :  L’asso c i a t i o n  Croix- Rou g e  frança i s e  pour  son  projet  de  prise  en  charge
globale  des  personnes  vivant  avec  le  VIH/sida  au  travers  du  soutien  au  Centre  de
Traiteme n t  Ambulatoire  et  à  l’Unité  Nutri tionnelle  et  d’Informa tion  sur  le  VIH/Sida
de  Bangui  en  République  Centraf ricaine  ;

Proposi tion  d’une  subven tion  de  100  000€  / conven tion  annuelle

7  : L’assoc ia t i o n  Doule ur s  Sans  Front i èr e s  pour  son  projet  de  renforce m e n t  de
l’accès  universel  aux  soins  de  santé  de  qualité  pour  les  PVVIH/SIDA  à  Maputo  au
Mozambique  ; 

Proposi tion  d’une  subven tion  de  55  000€  / conven tion  annuelle

8  : L’asso c i a t i o n  Entraid e  Santé  92  pour  son  projet  d’appui  à  la  prise  en  charge
du  VIH/Sida  et  de  la  tuberculose  au  Tchad  ;

Proposi tion  d’une  subven tion  de  11  500€  / conven tion  annuelle

9  :  L’assoc ia t i o n  Entrepr e n e u r s  du  Mond e  pour  son  projet  de  contribution  à
l’inclusion  socio- économique  des  personnes  attein tes  d’une  maladie  infectieuse  en
Guinée,  par  le  développe m e n t  d’une  offre  de  services  de  microfinance  sociale
adaptée  et  d’un  réseau  de  partenai r e s  locaux  ;

Proposi tion  d’une  subven tion  de  30  000€  / conven tion  annuelle

10  : L’asso c i a t i o n  Fonds  Solidari t é  Sida  Afriqu e  pour  ses  2  projets  :
1) améliora t ion  des  connaissa nc e s  des  acteurs  commun a u t a i r e s  en  matière  de  genre ,

santé  sexuelle  et  réduc tion  des  risques ,  et  de  mise  en  œuvre  des  actions  de
prévention  inclusives  et  de  prise  en  charge  adaptée  aux  enjeux  de  santé  des
popula tions  clés  dans  la  région  MENA  (Maroc,  Tunisie,  Liban)
Proposi tion  d’une  subven tion  de  115  000€  / conven tion  annuelle



2) progra m m e  d’autonomisa t ion  d’associa tions  de  lutte  contre  le  sida  en  Afrique  ;
Proposi tion  d’une  subven tion  de  125  000€  / conven tion  annuelle

11  : L’assoc i a t i o n  Méde c i n s  du  Mond e  pour  ses  2  projets  :
1) prévention  du  VIH/Sida,  des  IST  et  des  violences  pour  les  personnes  usagère s  de

drogues  en  Tanzanie
Proposi tion  d’une  subven tion  de  40  000€  / conven tion  annuelle

2) contribution  à  la  réduc tion  de  la  trans mission,  de  la  morbidité  et  de  la  mortali té
liées  au  VIH/Sida  chez  les  popula tions- clés  à  Moscou  en  Russie
Proposi tion  d’une  subven tion  de  100  000€  / conven tion  annuelle

12  :  L’assoc ia t i o n  Moto  Action  Sida  pour  son  projet  DEFIS  FEMMES,  de
réduc tion  des  barriè re s  aux  soins  de  santé  sexuelle  des  femmes  au  Cameroun  ;

Proposi tion  d’une  subven tion  de  55  000€  / conven tion  annuelle

13  :  Mouve m e n t  frança i s  pour  le  planni n g  famil ia l  pour  son  projet
d’améliora t ion  des  droits,  de  la  santé  sexuelle,  de  la  lutte  contre  le  VIH/Sida,  et  de
l’accès  aux  services  des  jeunes  filles  et  jeunes  garçons  de  10  à  24  ans  à
Ouagadougou  au  Burkina  Faso  ;

Proposi tion  d’une  subven tion  de  40  000€  / conven tion  annuelle

14  :  L’organi s a t i o n  Panafrica i n e  de  lutte  pour  la  sant é  -OPALS  pour  son
projet  d’améliora t ion  de  la  santé  mate rn elle  néona ta le  et  infantile  avec  une  offre
de  prévention  de  la  transmission  du  VIH/Sida  de  la  mère  à  l’enfant  et  promotion  de
l'égalité  de  genre ,  à  Forécar iah  en  Guinée  ;

Proposi tion  d’une  subven tion  de  55  000€  / conven tion  annuelle

15  :  L’assoc ia t i o n  Premi èr e  Urge n c e  Intern at i o n a l e  pour  son  projet  de
contribution  à  la  réduc tion  de  la  morbidi té  et  de  la  mortali té  liées  à  la  contrac t ion
d’IST,  dont  le  VIH/Sida,  en  réduisan t  le  taux  de  transmiss ion  parmi  les  popula tions
plus  vulnérable s  et  les  plus  exposées  dans  la  zone  de  santé  défavorisée  de
Kinshasa  en  République  Démocra t ique  du  Congo  ;

Proposi tion  d’une  subven tion  de  40  000€  / conven tion  annuelle

16  : L’asso c i a t i o n  Sidac t i o n  pour  ses  3  projet s  :
1) contribution  au  renforce m e n t  de  la  par ticipa t ion  des  hommes  dans  les  program m e s

de  prévention  de  la  transmission  mère  enfant  du  VIH/Sida  au  Burkina  Faso
Proposi tion  d’une  subven tion  de  10  000€  / conven tion  annuelle

2) améliora t ion  des  services  de  prévention,  dépistage ,  médicaux  et  sociaux  dans  le
quar tie r  Feren ta r i  en  Roumanie
Proposi tion  d’une  subven tion  de  25  000€  / conven tion  annuelle

3) contribution  à  la  prévention  de  nouvelles  infections  au  VIH/Sida,  à  la  prise  en
charge  globale  des  enfants ,  adolescen t s  et  jeunes  et  au  renforce m e n t  de
l’autonomisa t ion  des  jeunes  et  de  leurs  familles  au  Burundi
Proposi tion  d’une  subven tion  de  115  000€  / conven tion  annuelle



17  :  L’asso c i a t i o n  Sidac t i o n  pour  la  Plate for m e  ELSA  pour  son  projet
permet t a n t  de  contribue r  à  l'efficience  et  à  la  diffusion  des  exper t ise s  des  OSC
française s  et  africaines  de  lutte  contre  le  VIH/Sida  et  de  promotion  des  droits  en
santé  sexuelle  et  reproduc tive  (DSSR)  en  Afrique  francophon e  ;

Proposi tion  d’une  subven tion  de  45  000€  / conven tion  annuelle

18  : SOLTHIS  pour  ses  2  projets  :
1) PAJES  : Pouvoir  d'Agir  des  Jeunes  Engagés  pour  la  Santé  sexuelle,  de  contribu tion

à  l'améliora t ion  des  droits  sexuels  et  reproduc tifs  des  jeunes  et  notam m e n t  des
jeunes  filles  en  Guinée  
Proposi tion  d’une  subven tion  de  65  000€  / avenan t  à la  conven tion

2) améliora tion  des  Droits  et  Santé  Sexuels  et  Reproduc tifs  (DSSR)  des
Travailleur · se · s  du  sexe,   femmes  cisgenre s  et  trans  en  Côte  d’Ivoire
Proposi tion  d’une  subven tion  de  35  500€  / conven tion  annuelle

L’ensemble  des  subven tions  proposée s  dans  la  présen t e  délibér a t ion  s’élève  à
1  511  000  €  auxquels  s’ajouten t  5  400  euros  consacré s  aux  missions  d’évalua tion
des  projets  de  lutte  contre  le  VIH-SIDA  à  l’interna t ional .  

Par  ailleurs,  la  DGRI  contribue  à  hauteu r  de  50  000€  en  faveur  de
l’associa tion  Solidari té  SIDA  pour  l’organisa t ion  du  festival  annuel  Solidays  qui
poursui t  des  objectifs  en  termes  de  santé  publique,  de  solidari t é  interna t ionale  et
de  prévention  en  direc tion  des  jeunes  notamm e n t  sur  les  conduites  à  risques
relatives  au  VIH/Sida.  Cette  contribution  est  portée  par  le  projet  de  délibéra t ion
2023  DSP  49.

Il  est  ainsi  proposé  de  porte r  l’effort  global  de  la  Ville  de  Paris  en  2023  pour  la
lutte  contre  le  VIH/Sida  à  l’interna t ional  à  1  566  400€.  

Au  regard  de  la  per tinence  des  projets  proposés  par  les  associa t ions  et  de
l’efficacité  de  leurs  actions  en  termes  de  lutte  contre  le  VIH/Sida,  je  vous  propose
de  leur  accorde r  les  subventions  prévues  et  pour  ce  faire,  de  m'auto rise r  à  signer
les  conventions  et  avenan t s  à  conventions  dont  les  textes  sont  joints  au  présen t
projet.

Je  vous  remercie,  Mesdam e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 3  DGRI  10  Subven tions  et  évaluat ion  (1.516.400€),  conventions  et  avenan t  à
conventions  avec  18  associa tions  dans  le  cadre  de  la  lutte  contre  le  VIH/sida  à
l’interna t ional

Le  Conseil  de  Paris  

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L 1115-
1,  L 2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des  6,  7,  8  et  9  juin  2023  par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris  lui  propose  d’attr ibue r  des  subven tions  à  18  associa t ions  dans  le
cadre  de  la  lutte  contre  le  VIH/sida  à  l’interna t ional  pour  2023  ; 

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Arnaud  NGATCHA  au  nom  de  la  7 e

Commission  et  Madam e  Anne  SOUYRIS  au  nom  de  la  4 e  Commission  ;

Délibère  :
Article  1  :  Une  subvention  de  80  000  euros  est  att ribuée  à  l’association  Actions  de
Solidari té  interna t ionale  (n°  SIMPA  18950  –  Dossier  2023_03900)  dont  le  siège
social  se  situe  5  rue  Lebon,  Paris  17 e ,  pour  son  projet  de  préven tion  du  VIH/IST  et
d’accès  aux  soins  de  qualité  pour  les  jeunes  femmes  en  situat ion  de  prosti tu tion  en
République  du  Congo  et  au  Gabon  ;

Article  2  : Une  subven tion  de  39  000  euros  est  att ribuée  à  l’association  AREMEDIA
(n°  SIMPA  15286  – Dossier  2023_05145)  dont  le  siège  social  est  situé  113  rue  du
Faubourg  du  Temple  Paris  10 e  pour  contribue r  à  la  res tau r a t ion  de  la  lutte  contre
le  VIH/Sida  en  Arménie,  par  la  mise  en  place  d’un  dispositif  mobile  de  «  test  and
trea t  »  au  bénéfice  des  popula tions  clés  de  l’épidémie.

Article  3  :  Une  subvention  de  80  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  François-
Xavier  Bagnoud- AFXB (n°  SIMPA  23002  – Dossier  2023_05078)  dont  le  siège  social
se  situe  au  20,  rue  Vignon,  Paris  9 e ,  pour  son  projet  d’appui  global  aux  familles
vulnérables  affectées  par  le  VIH/sida  au  Rwanda  ;

Article  4  :  Une  subvention  de  185  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Coalition
Interna t ionale  Sida  (n°  SIMPA  188058  –  Dossiers  2023_05100  ;  2023_05101  ;
2023_05102),  dont  le  siège  social  se  situe  au  14,  rue  Scandicci,  93500  Pantin,  pour
ses  projets  de  réduc tion  des  risques  chez  les  usage r s  de  drogues  à  Madaga sc a r
(45  000  euros)  ;  de  maintien,  renfor t  et  extension  de  la  prévention  combinée  et  de
la  réponse  commun a u t a i r e  au  VIH/Sida  en  Algérie  (60  000  euros)  ;  de
consolidat ion  et  élargisse m e n t  des  services  de  Santé  Sexuelle  et  Reproduc tive
adapté s  aux  besoins  des  HSH,  femmes  transge n r e s ,  migran t s ,  adolescen t e s  et  des
femmes  en  situation  de  vulnérabili té  en  Equate u r ,  et  dans  la  région  frontalière
entre  l'Équate u r  et  le  Pérou  (80  000  euros)  ;

Article  5  :  Une  subven tion  de  65  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Comité
français  de  soutien  à  GK  Savar  (n°  SIMPA  68662  – Dossier  2023_04939),  dont  le
siège  social  se  situe  au  52,  boulevard  de  Vaugira rd ,  Paris  15 e ,  pour  son  projet  de
sensibilisa tion  et  préven tion  du  VIH/Sida  et  des  IST  et  soins  de  santé  sexuelle  à
Daula tdia  et  Faridpu r  au  Banglades h  ;
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Article  6  :  Une  subven tion  de  100  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Croix-
Rouge  française  (n°  SIMPA  18099  – Dossier  2023_05152),  dont  le  siège  social  se
situe  au  98,  rue  Didot,  Paris  14 e ,  pour  son  projet  de  prise  en  charge  globale  des
personnes  vivant  avec  le  VIH/Sida  au  travers  du  soutien  au  Centre  de  Traiteme n t
Ambulatoire  et  à  l’Unité  Nutri tionnelle  et  d’Informa tion  sur  le  VIH/Sida  de  Bangui
en  République  Centrafricaine  ;

Article  7  :  Une  subven tion  de  55  000  euros  est  att ribuée  à  l’association  Douleurs
Sans  Frontiè re s  (n°  SIMPA  182863  – Dossier  2023_05153),  dont  le  siège  social  se
situe  au  2,  rue  Ambroise  Paré,  Paris  10 e ,  pour  son  projet  de  renforce m e n t  de
l’accès  universel  aux  soins  de  santé  de  qualité  pour  les  PVVIH/Sida  à  Maputo  au
Mozambique  ; 

Article  8  :  Une  subvention  de  11  500  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Entraide
Santé  92  (n°  SIMPA  188024  Dossier  2023_04980)  dont  le  siège  social  se  situe  au
23,  rue  des  Jardins,  92240  à  Vaucresson,  pour  son  projet  d’appui  à  la  prise  en
charge  du  VIH/Sida  et  de  la  tuberculose  au  Tchad  ;

Article  9  :  Une  subven tion  de  30  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion
Entrep r e n e u r s  du  Monde  (n°  SIMPA  121362  – Dossier  2023_05036),  dont  le  siège
social  se  situe  au  4,  allée  du  Textile,  69120,  Vaulx- en- Velin,  pour  son  projet  de
contribution  à  l’inclusion  socio- économique  des  personnes  attein tes  d’une  maladie
infectieuse  en  Guinée,  par  le  développe m e n t  d’une  offre  de  services  de
microfinance  sociale  adaptée  et  d’un  réseau  de  partenai r e s  locaux  ;

Article  10  :  Une  subvention  de  240  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Fonds
Solidari té  Sida  Afrique  (n°  SIMPA  21037  –  Dossiers  2023_05160  ;  2023_05159)
dont  le  siège  social  se  situe  au  16  bis,  avenue  Parmen t ie r ,  Paris  11 e ,  pour  son
projet  d’améliora t ion  des  connaissa nc e s  des  acteu rs  communa u t a i r e s  en  matiè re
de  genre ,  SSR  et  RDR  et  de  mise  en  œuvre  des  actions  de  préven tion  inclusives  et
de  prise  en  charge  adaptée  aux  enjeux  de  santé  des  popula tions  clés  dans  la  région
MENA  (Maroc,  Tunisie,  Liban)  (115  000  euros)  et  de  son  progra m m e
d’autonomisa t ion  d’associa tions  de  lutte  contre  le  sida  en  Afrique  (125  000  euros)  ;

Article  11  : Une  subvention  de  140  000  euros  est  att ribuée  à  l’association
Médecins  du  Monde  (n°  SIMPA  20399  – Dossiers  2023_05088  ;  2023_05135)  dont
le  siège  social  se  situe  84  avenue  du  Présiden t  Wilson  93210  Saint- Denis,  pour  son
projet  de  prévention  du  VIH/Sida,  des  IST  et  des  violences  pour  les  personnes
usagè r e s  de  drogues  en  Tanzanie  (40  000  euros)  et  son  projet  de  contribu tion  à  la
réduc tion  de  la  trans miss ion,  de  la  morbidi té  et  de  la  mortali té  liées  au  VIH/Sida
chez  les  popula tions- clés  à  Moscou  en  Russie  (100  000  euros)  ;

Article  12  :  Une  subvention  de  55  000  euros  est  att ribuée  à  l’association  Moto
Action  Sida  (n°  SIMPA  46343  – Dossier  2023_05171),  dont  le  siège  social  se  situe
au  76,  rue  Charles  de  Gaulle  78350  Jouy  en  Josas,  pour  son  projet  DEFIS
FEMMES,  de  réduction  des  barriè r e s  aux  soins  de  santé  sexuelle  des  femmes  au
Cameroun  ;

Article  13  :  Une  subven tion  de  40  000  euros  est  att ribuée  au  Mouvemen t  français
pour  le  planning  familial  (n°  SIMPA  32981  – Dossier  2023_05120)  dont  le  siège  se
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situe  4,  square  Saint  Irénée,  Paris  11 e , pour  son  projet  d’améliora t ion  des  droits,
de  la  santé  sexuelle,  de  la  lutte  contre  le  VIH/Sida,  et  de  l’accès  aux  services  des
jeunes  filles  et  jeunes  garçons  de  10  à  24  ans  à  Ouagadougou  au  Burkina  Faso  ;

Article  14  :  Une  subven tion  de  55  000  euros  est  att ribuée  à  l’organisa t ion
Panafricaine  de  lutte  pour  la  santé- OPALS  (n°  SIMPA  20858  –  Dossier
2023_05030)  dont  le  siège  social  se  situe  15- 21  rue  de  l’école  de  Médecine  Paris
6 e ,  pour  son  projet  d’améliora t ion  de  la  Santé  Maternelle  Néona ta le  et  Infantile
avec  une  offre  de  Prévention  de  la  Transmission  du  VIH  de  la  Mère  à  l’Enfant  et
promotion  de  l'égalité  de  genre ,  à  Forécari ah  en  Guinée  ;

Article  15  : Une  subvention  de  40  000  euros  est  att ribuée  à  l’association  Première
Urgence  Interna t ionale  (n°  SIMPA  55821  –  Dossier  2023_05125),  dont  le  siège
social  se  situe  au  2,  rue  Auguste  Thomas,  920600  Asnières- Sur- Seine,  pour  son
projet  de  contribu tion  à  la  réduction  de  la  morbidi té  et  de  la  mortali té  liée  à  la
contrac t ion  d’IST,  dont  le  VIH/Sida,  en  réduisan t  le  taux  de  trans mission  parmi  les
popula tions  plus  vulnérable s  et  les  plus  exposées  dans  la  zone  de  santé  défavorisée
de  Kinshasa  en  République  Démocra t ique  du  Congo  ;

Article  16  : Une  subvention  de  150  000  euros  est  att ribuée  à  l’association  Sidaction
(n°  SIMPA  19284  – Dossiers  2023_05117  ; 2023_05118  ; 2023_05124)  dont  le  siège
social  se  situe  au  228,  rue  du  faubourg  Saint- Martin,  Paris  10 e ,  pour  son  projet  de
contribution  au  renforce m e n t  de  la  par ticipa t ion  des  hommes  dans  les  program m e s
de  préven tion  de  la  transmission  mère  enfant  du  VIH/Sida  au  Burkina  Faso  (10  000
euros),  son  projet  perme t t a n t  l’améliora t ion  des  services  de  prévention,  dépistage ,
médicaux  et  sociaux  dans  le  quar t ie r  Feren t a r i  en  Roumanie  (  25  000  euros),  et
son  projet  de  contribu tion  à  la  préven tion  de  nouvelles  infections  au  VIH,  à  la  prise
en  charge  globale  des  enfants,  adolescen t s  et  jeunes  et  au  renforce m e n t  de
l’autonomisa t ion  des  jeunes  et  de  leurs  familles  au  Burundi  (115  000  euros)  ;

Article  17  : Une  subvention  de  45  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  Sidaction
pour  la  Plateforme  ELSA  (n°  SIMPA  19284  – Dossier  2023_05116)  dont  le  siège
social  se  situe  au  228,  rue  du  Faubourg  Saint- Martin,  Paris  10 e ,  pour  son  projet
permet t a n t  de  contribue r  à  l'efficience  et  à  la  diffusion  des  exper t ise s  des  OSC
française s  et  africaines  de  lutte  contre  le  VIH/Sida  et  de  promotion  des  droits  en
santé  sexuelle  et  reproduc tive  (DSSR)  en  Afrique  francophon e  ;

Article  18  : Une  subvention  de  100  500  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  SOLTHIS
(n°  SIMPA  20971  –  Dossiers  2023_05107  ;  2023_05108)  dont  le  siège  social  se
situe  au  6  rue  Sadi  Carnot  93170  Bagnole t ,  pour  son  projet  PAJES  : Pouvoir  d'Agir
des  Jeunes  Engagés  pour  la  Santé  sexuelle,  de  contribution  à  l'améliora t ion  des
droits  sexuels  et  reproduc t ifs  des  jeunes  et  notam m e n t  des  jeunes  filles  en  Guinée
(65  000  euros),  et  son  projet  d’améliora tion  des  Droits  et  Santé  Sexuels  et
Reproduc tifs  (DSSR)  des  Travailleu r ·se · s  du  sexe,   femmes  cisgen re s  et  trans  en
Côte  d’Ivoire  (35  500  euros)  ;

Article  19  :  L’ensemble  des  subventions  proposées  dans  la  présen te  délibéra t ion
s’élève  à  1  511  000  €  ;  5  400  euros  seront  par  ailleurs  consac ré s  aux  missions
d’évalua t ion  des  projets  de  lutte  contre  le  VIH/Sida  à  l’interna t ional  soutenus  par
la  Ville  de  Paris.  
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Article  20  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’ensemble  de
ces  associa tions  les  conventions  et  avenan t s  à  conventions  dont  les  textes  sont
joints  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  21  :  Les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  sur  le  budge t  de  la
Ville,  au  titre  des  relations  interna t ionale s ,  exercice  2023  et  suivants ,  sous  rése rve
du  vote  des  crédits  correspond a n t s  par  le  Conseil  de  Paris.
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